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GRILLE HORAIRE 2013 – PISCINE COMMUNALE DE BOUSSU

HEURES/JOURS

LUNDI
MARDI

MERCREDI
JEUDI

VENDREDI
SAMEDI

DIMANCHE

ECOLES + PUBLIC
de 08h30 à 18h30

ECOLES + PUBLIC
de 08h30 à 18h30

ECOLES + PUBLIC
de 08h30 à 18h30

ECOLES + PUBLIC
de 08h30 à 18h30

ECOLES + PUBLIC
de 08h30 à 19h30

PUBLIC
de 08h30 à 12h30

PUBLIC
de 08h30 à 12h30

08H30 - 09H30
CHAMP DES SARTS

+ ECOLE LIBRE
CHAPELLE

+ ECOLE LIBRE
FOYER MODERNE

Jusqu'au 29/3
pas d'occupation 

enseignement officiel

CENTRE HORNU
+ ÉCOLE LIBRE

09H30 - 10H30
CHAMP DES SARTS

+ ECOLE LIBRE
CHAPELLE

+ ECOLE LIBRE
FOYER MODERNE

Jusqu'au 29/3
pas d'occupation 

enseignement officiel

CENTRE HORNU
+ ECOLE LIBRE

10H30 - 11H30
CENTRE BOUSSU

CHAPELLE
+ ÉCOLE LIBRE

FOYER MODERNE
ALLIANCE

GRAND HORNU
+ ÉCOLE LIBRE

11H30 - 12H30
CENTRE BOUSSU

CHAPELLE
+ ÉCOLE LIBRE

FOYER MODERNE
ALLIANCE

GRAND-HORNU
+ ECOLE LIBRE

12H30 - 13H30
12h30-13h30 
BARACUDA SG

12h30-22h30
Réservé aux clubs

13H30 - 14H30
NICHEE STUDIEUSE

CENTRE HORNU
ALLIANCE

NICHEE STUDIEUSE
+ ÉCOLE LIBRE

14H30 - 15H30
NICHEE STUDIEUSE

CENTRE HORNU
ALLIANCE

NICHEE STUDIEUSE
+ ECOLE LIBRE

15H30- 16H30

16H30 - 17H30

17H30 - 18H30

18H30 - 19H30
18h30-20h30 

E.N.B.
18h30-19h30
AQUA FITNESS

18h30-19h30
BARACUDA SG

18h30-20h30
E.N.B.

19H30 - 20H30
E.N.B.

19h30-20h30
BORINAQUA

19h30-20h30
X TREM 

20h00-21h00
ALL FITNESS

19h30-20h30
AQUA FITNESS

20H30 - 21H30
20h30-21h30
ALL FITNESS

20h00-21h00
ALL FITNESS

20h30-22h30
HAINOSAURUS

21H30 - 22H30 
HAINOSAURUS

REMARQUES
ENSEIGNEMENT LIBRE 

08h40-10h20
1 semaine/2

ENSEIGNEMENT LIBRE 
toute la journée

1 semaine/2

ENSEIGNEMENT LIBRE 
08h40-12h15
1 semaine/2

ENSEIGNEMENT LIBRE 
toute la journée

1 semaine/2

RAPPEL : le public est tenu de sortir du bassin 30 minutes avant la fermeture des portes (du lundi au jeudi : sortie de l’eau à 18h00, le vendredi à 19h00, les samedi et dimanche à 12h) et laisser accès aux clubs locataires.




